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Conseil québécois des
ressources humaines en culture

Comité sectoriel de main-d'oeuvre de la culture




Relations de presse

Les relations de presse sont au cœur des activités de communication des institutions muséales. Incontournables et d’une grande importance, elles peuvent faire la différence entre le succès et l’échec d’une activité. Des relations de presse efficaces permettent d’augmenter la visibilité de son institution dans les médias. Elles augmentent la notoriété de l’institution et contribuent à son positionnement stratégique. Les relations de presse concernent un grand nombre de professionnels dans les institutions muséales. Le personnel affecté aux communications, mais également celui des expositions ou de l’action éducative et culturelle, tout autant que les membres de la direction, peuvent être amenés à faire ou à collaborer à des activités relevant des relations de presse : donner une entrevue, rédiger un communiqué, prononcer une allocution lors d’une conférence de presse, etc. 

L’opération de relations de presse doit être réaliste et tenir compte des ressources disponibles. Cette formation sera adaptée à la spécificité et à la mission d’un musée tout en tenant compte de l’environnement public et médiatique dans lequel il évolue. 

Objectifs de l’activité :

À la fin de l’activité de formation, le participant pourra :

· Distinguer les relations publiques et les relations de presse;
· Rédiger une stratégie en ce qui concerne les relations de presse;

· Mettre en œuvre sa stratégie;

· Décrire la situation des médias culturels d’aujourd’hui;
· Identifier certaines attentes des journalistes;
· Préparer un communiqué;
· Organiser une conférence de presse;
· Préparer une pochette de presse;
· Se préparer pour une entrevue;
· Identifier les éléments essentiels de l’image qu’il souhaite projeter de son institution.

Clientèle visée
Professionnels et gestionnaires

Personnes-ressources
Monique Tairraz, formatrice SMQ

Lieu
Grande Bibliothèque, Montréal (475, boul. de Maisonneuve Est)
Dates 
21 et 22 septembre 2010 (9 h à 17 h)
Date limite d'inscription

15 septembre 2010
Coûts

 65 $   Travailleurs autonomes et professionnels d’une organisation dont  la
            
           masse salariale est inférieure à 1 million $ (non-assujettie à la loi 90).



300 $ Professionnels d’une organisation dont la masse salariale est égale



          ou supérieure à 1 million $ (assujettie à la loi 90).

Cette activité bénéficie de l’appui financier du Comité de formation continue Arts et Culture de Montréal.
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Relations de presse
Montréal, 21 et 22 septembre 2010
Pour vous inscrire
Véronique Therrien, chargée de projets
Formation et développement professionnel

Société des musées québécois, C.P. 8888, 

Succursale Centre-ville, UQAM
Montréal, Québec H3C 3P8
Téléphone 514 987-3264, poste 4939 ( Télécopieur 514 987-3379

therrien.veronique@smq.qc.ca
Date limite d'inscription : 15 septembre 2010

Fiche d’inscription

Prénom ___________________________________
Nom
____________________________
Institution __________________________________
Assujettie à la loi 90 
 FORMCHECKBOX 
Oui
 FORMCHECKBOX 
Non



(Masse salariale > ou = à 1 000 000 $)
Votre occupation ____________________________

Travailleurs autonomes et professionnels d’une organisation non-assujettie à la loi 90
 FORMCHECKBOX 
 (65 $)
Professionnels des organismes assujettis



  FORMCHECKBOX 
 (300 $)
Adresse
______________________________________________________________________

     numéro, rue, boulevard, avenue...(spécifier), no d’appartement, de bureau

Ville ______________________________________
Code postal
______________________
Téléphone _________________________________
Poste
___________________________
Télécopieur ________________________________
Courriel
_________________________

Chèque ______________________________
Erreur! Signet non défini._____
À facturer
______________________

Visa ______________________________________
Date expiration
__________________

MasterCard ________________________________
Date expiration
__________________

S’il y a lieu, carte au nom de ___________________
Code de sécurité
_________________
Modalités d'inscription Nos activités de formation sont pour la plupart contingentées. Vous devez faire parvenir votre paiement libellé à l’ordre de la Société des musées québécois avant la date limite d’inscription le cas échéant. À moins d’une annulation de l’activité, aucun remboursement ne sera effectué après la date limite d’inscription. Les investissements que vous effectuez dans les activités de formation de la Société des musées québécois sont admissibles au programme de crédits d’impôt selon la Loi favorisant le développement et la reconnaissance des compétences de la main-d’œuvre.
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